Réponse du CF Rösti à la lettre de la CITraP Suisse sur Transports 2045   14.04.2026

Je vous remercie pour votre lettre du 18 mars 2026 concernant le projet de consultation « Transports '45 ». J'apprécie vivement votre engagement en faveur d'un service ferroviaire fiable et pérenne en Suisse.

Le 28 janvier 2026, le Conseil fédéral, sur la base du rapport scientifique de l'ETH Zurich, ainsi que des évaluations et analyses des offices fédéraux compétents, a défini les paramètres clés du développement de l'infrastructure de transport jusqu'en 2045. Du point de vue du Conseil fédéral, les priorités énoncées dans le rapport sont fondamentalement cohérents et correspondent largement au Plan sectoriel des transports, partie Programme.

Concernant l'expansion du réseau ferroviaire, le rapport recommande de définir dans un premier temps les éléments d’infrastructures stratégiques du réseau, puis d'établir ultérieurement une planification détaillée des horaires. Pour la suite des actions, il est donc proposé de mettre en œuvre les priorités définies dans le rapport et de ne s'en écarter que dans des cas justifiés. Dans le secteur ferroviaire, par exemple, il convient de tenir compte du fait que les projets d'infrastructure doivent s'inscrire dans un concept d’offre opérationnel.
 
Le concept d’offre 2035 n'est pas réalisable, car sa mise en œuvre nécessiterait un besoin supplémentaire élevé d'infrastructures non-finançables. Par conséquent, il ne peut plus servir de concept cible pour la planification de l'expansion. Les CFF élaborent actuellement, pour le compte de l'Office fédéral des transports et en étroite collaboration avec les cantons, un nouveau concept d’offre pour l'horizon 2035. L'accent est mis sur l'augmentation des capacités afin de réduire l’écart avec la demande et plus d’utilité pour les voyageurs.

Une première ébauche du nouveau concept d’offre 2035 sera mise à la disposition des experts avant le lancement de la consultation. Des ajustements à la version finale, élaborée à la lumière du message « Transports 45 », sont possibles jusqu’en septembre 2026.

Lors de la consultation qui débutera en juin 2026, toutes les parties intéressées auront la possibilité de commenter la proposition en détail et de faire part de leurs préoccupations.
